
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21 

 Procurations               :          7  

Séance Ordinaire du 19 OCTOBRE 2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         24 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le dix-neuf du mois d’Octobre ABSTENTIONS        :          4 

 Date de convocation   :   13/10/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. TOUCHE C. 
GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. 
CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :   PERARD F. à SPAGNOU D. 
 GARCIN F. à LAUGIER N. 
 MUNS A.  à REYNIER C. 
 PELOUX N. à CLARES P. 
 BRUNET M. à TEMPLIER JP. 
 PICHON H. à COCOUL B. 
 LOUVION C. à PAYAN L. 
 

ABSENTS EXCUSÉ : JAFFRE S. 
  

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   
2023-10-05-SG 

 
 
OBJET : SIGNATURE CONTRAT AVEC ASO POUR L’ORGANISATION DE L’ACCUEIL DU PARIS NICE 
2024. 
 
La ville de Sisteron accueillera le Paris-Nice avec une arrivée d’étape le 7 mars 2024 et un départ d’étape le 8 
mars 2024. 
 
Le Paris-Nice fait partie de l'UCI World Tour, dont elle est chronologiquement la sixième course du calendrier 
et la première course par étapes en Europe. Elle est organisée par Amaury Sport Organisation, qui gère 
également la plupart des autres courses françaises du World Tour, et plus particulièrement les courses 
prestigieuses que sont le Tour de France et Paris-Roubaix. 
 
Cette course qui a été accueillie à plusieurs reprises à Sisteron constitue l’une des plus grandes épreuves 
cyclistes mondiale et préfigure le Tour de France qui se déroule en juillet chaque année. Les retombées 
économiques liées à cet évènement sont particulièrement importantes pour les villes étapes : Un départ, 
représente 600 nuitées, et des repas, soit 50000€ réinjectés dans l’économie locale. Il est dit que pour 
chaque euro investi c’est un retour de 6€. Le Paris-Nice, ce sont 22 équipes de 7 coureurs, des partenaires, 
des journalistes, les spectateurs, le carburant, le coiffeur ou le pressing et les nuitées au bénéfice des 
territoires. Le Paris-Nice c’est aussi 1h30 de télévision, dans 180 pays, qui vaut toutes les campagnes pour 
notamment lancer la saison touristique 2024.  
 
Avec le Rallye Monté-Carlo de retour en terre sisteronaise en janvier, la flamme olympique en mai, 2024 sera 
une année placée sous le signe du sport de niveau mondial au pied de la citadelle…  
 
La société organisatrice du Tour de France, la Société A.S.O. (AMAURY SPORT ORGANISATION), propose 
un contrat définissant les conditions d’accueil de cet évènement. 
 
 



Ce contrat prévoit une participation financière de 60 000 € HT répartie comme suit : 
 la Commune de Sisteron : 30 000 € HT soit 50% du montant total 
 la Communauté de Communes du Sisteronais Buëch : 30 000 € HT soit 50% du montant total 

 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la convention tripartite liant la 
Commune à ASO et à procéder au règlement de cette participation afin de recevoir les deux étapes du Paris-
Nice 2024. 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL par 24 voix POUR et 4 ABSTENTIONS 

 
AUTORISE Monsieur le Maire : 
 

- À signer la convention liant la Commune de Sisteron et la Communauté de Communes du Sisteronais 
Buëch à ASO. 

- À régler la participation incombant à la Commune de 30.000 € HT.  
 

DIT que les crédits seront prévus au Budget. 
 
         POUR COPIE CONFORME, 
         Le Maire, 
         D. SPAGNOU 
 
 


